
OFFRE D’HEBERGEMENTS EN FOYER D’ETUDIANTS 
AU COUVENT DES DOMINICAINS DE MONTPELLIER  

 
À quelques pas de la place de la Comédie, en 
bordure du Musée Fabre (à 5 mn à pied du 
lycée Joffre et 15 mn à pied du lycée Mermoz, 
à moins de 10 mn à pied de la gare SNCF 
Montpellier-Saint Roch – parking Comédie à 
3 mn), la communauté des Frères 
dominicains du couvent de Montpellier (fondé 
en 1220 par saint Dominique) propose à des 
étudiant(e)s, prioritairement en classes 
préparatoires scientifiques (dont le rythme et 
les horaires sont plus compatibles avec les 
nôtres), un hébergement pour l’année 
universitaire (début septembre – début 
juillet) :  

- sept chambres meublées dans le couvent 
(pour garçons exclusivement) 
- quatre chambres en colocation dans deux 
appartements meublés et équipés (6, rue 
des Augustins) 
- deux studios meublés et équipés (10, rue 
Fabre).  

Dans un environnement calme et propice à 
l’étude, à proximité de nombreuses facilités 
(pharmacie, poste, librairies, papeteries, 
Monoprix, Polygone, commissariat de police, 
préfecture, etc.) 
Notre proposition reste celle d’un « foyer » 
aménagé pour des études exigeantes : une 
soirée mensuelle de réflexion et détente 
constitue le cœur des activités communes. 
Mais notre communauté souhaite offrir à des 

étudiants ses disponibilités d’espace et son 
cadre de manière compatible avec son propre 
style de vie, ainsi que sa vie liturgique et les 
sacrements à celles et ceux qui souhaitent les 
partager, sans obligation (notre offre est 
ouverte sans distinction de religion ni 
exigence de pratique). Un temps de prière est 
proposé sur la base du volontariat. 
 

 
 

Pour mieux connaître qui nous sommes :  
www.dominicainsmontpellier.fr  

fr-fr.facebook.com/dominicainsmontpellier 

@DominicainsM 
 

 
♦ La location est proposée sur dix mois et, en principe, pour deux années universitaires au plus. 
♦ La location est obligatoirement précédée d’une visite préalable de l’intéressé(e), uniquement sur 
rendez-vous, accompagné(e) de ses parents autant que possible. Pour nous rejoindre : 
www.dominicainsmontpellier.fr/communaute/venir-au-couvent. Vous nous remettrez la fiche de 
renseignements remplie. 
♦ Après les résultats de Parcoursup et avant de confirmer votre choix, il vous faudra adresser 
au responsable de l’accueil des étudiants (fr. Fabien-Joseph HIGNETTE) : 
- un chèque de caution provisoire de 300 € (à l’ordre de : PDT Dominicains de Montpellier) ; 
- l’accord de location (qui sera complété le jour de l’emménagement) et le règlement intérieur signés 
par le futur locataire et ses parents ; 
- 1 enveloppe blanche (11 cm × 22 cm) timbrée au tarif normal ainsi qu’une photo d’identité 
récente. 
Une pré-réservation est possible, par ordre de prise de contact et moyennant la remise du chèque 
et des documents sus indiqués. 
La caution provisoire vous sera restituée le jour de l’emménagement contre un chèque de caution 
égal au montant d’une mensualité de location. 
 
♦ Résultats Parcoursup : 30 mai 2024         Contact : fr. Fabien-Joseph 
♦ Emménagement : 27-28-29 août 2024         8, rue Fabre 34000 Montpellier 
♦ Rentrée : 2 septembre 2024           06 71 45 84 99 
♦ Date limite de sortie : 5 juillet 2025         locadommplr@gmail.com 
 
 



Notre offre détaillée 
 

♦ Au 8 rue Fabre (dans le couvent) : 
 

SEPT CHAMBRES meublées (lit, bureau et fauteuil, étagère) avec lavabo : 

- cinq chambres à 300 € / mois 

- deux chambres ((un peu plus grandes) à 320 € / mois. 
 

Les chambres donnent sur la rue Fabre. 
L’eau est comprise dans le loyer. Chaque chambre est équipée d’un compteur 

électrique (relevé à l’arrivée, en janvier et au départ). Le wifi du couvent est accessible (5 € 
/ mois). 

Les douches et les toilettes sont communes. Le ménage en est régulièrement assuré 
par un prestataire extérieur. 

Il n’y a pas de lave-linge propre aux locataires. Plusieurs laveries sont installées à 
proximité du couvent. 

Le couvent ne fournit pas les repas. Un espace cuisine réservé aux résidents est 
disponible, où ils peuvent préparer et prendre leurs repas.  Les étudiants en classes 
préparatoires au lycée Joffre ou au lycée Mermoz ont la possibilité d’être « internes-
externés », et ainsi de prendre tous leurs repas (petit-déjeuner, déjeuner, dîner) à Joffre 
ou à Mermoz. Du samedi soir au dimanche midi inclus, les lycées Joffre et Mermoz ne 
proposent pas de restauration.  
 

♦ Au 6, rue des Augustins : 
 

DEUX APPARTEMENTS, en colocation, pour deux personnes : 

- un meublé de 72 m2 (loyer : 940 € / mois, soit 470 € / mois par personne) ; 

- un meublé de 50 m² (loyer : 760 € / mois, soit 380 € / mois par personne). 
 

Chacun des deux appartements comprend : deux chambres meublées (lit, bureau et 
fauteuil, étagère), une salle de bains, des toilettes, un séjour, une cuisine avec lave-linge, 
lave-vaisselle, gazinière, réfrigérateur. Il n’y a pas de téléphone fixe. Le wifi n’est pas fourni. 
Des compteurs pour l’eau et d’électricité permettent le relevé des consommations pour 
chaque appartement (relevé à l’arrivée, en janvier et au départ). 
 

♦ Au 10, rue Fabre : 
 

DEUX STUDIOS  

- un meublé de 21 m2 à 400 € / mois comprenant : évier, micro-ondes, plaque électrique, 

vaisselle, bouilloire, salle d'eau avec lavabo, douche à l'italienne, wc, grande penderie, 

bureau, lampes, petite table, lit une place, chaises ; 
- un meublé de 39 m2 à 500 € / mois, comprenant : cuisine complète avec four, micro-
ondes, frigidaire, vaisselle, plats, bouilloire, salle d'eau avec wc et douche, lave-linge, un 
grand lit, table basse, grande table, deux étagères, lampes, tapis, armoire, canapé, 
chaises, fauteuil. 
Des compteurs pour l’eau et d’électricité permettent le relevé des consommations (relevé 
à l’arrivée, en janvier et au départ). 


